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PROTOCOLE D'ACCORD 

Cachetiers 

Entre la Société RFO 

et les Organisations syndicales soussignées, 

les parties conviennent d'engager avant la fin du premier semestre 2000 les 
négociations relatives au régime des collaborateurs artistiques rémunérés au cachet, 
visant à prendre en compte l'accord interbranche sur le recours au COD d'usage 
dans le spectacle, du 12 octobre 1998, dit accords « Michel » et les dispositions 
législatives relatives à la réduction du temps de travail. Cet accord prendra effet 
rétroactivement au 1er février 2000 pour ce qui concerne la revalorisation des 
barèmes au titre de l'AR. TT.. 

Fait à Malakoff le 2 8 JAN. 1UOO 
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